
 
 
 
 
 
 
 
La Carte de pêche 2020 est obligatoire. La gravière est à 100 % réciprocitaires donc carte de pêche 
du Var ou interfédérale, Club Halieutique, URNE, EGHO. Possibilité de prendre la carte de pêche 
directement sur place par voie informatique. 
 
Accueil café à partir de 7h30 
 
Début du concours à 8h00 
 
Rotation toutes les 45 minutes on saute de X poste(en fonction du nombre d’équipe) et 10 minutes 
de pause entre les rotations. (Les horaires pourront variés selon le temps de déplacement des 
pêcheurs) 
 
rotation 1 08 :00 08 :45 
rotation 1 09:00 09:45 
rotation 2 09:55 10:35 
rotation 3 10:45 11:30 
rotation 4 11 :40 12 :25 
pause   12 :30 14 :00 1h30 de pause 
rotation 5 14 :00 14:45 
rotation 6 14:55 15:05 
rotation 7 15:15 16 :00 
rotation 8 16 :10 16 :55 
 
Pour le midi un panier repas vous sera offert 
Dès la fin de compétition la remise des prix sera effectuée dans la foulée. 
 
*compte tenu des mesures COVID-19 et pour les habitués des lieux, la convivialité sera limitée 
(nous le regrettons), il n’y aura pas de repas en commun, on vous distribuera des paniers repas de 
façon individuel. Et pour limiter les regroupements, il ne sera pas installé de table et banc comme à 
l’accoutumé. 
 
Le concours est soumis aux règles de la FFPS commission mouche en vigueur. 
 
Le prix est de 120 € par équipe de 3 et 15 € par accompagnant pour le repas. 
 
On vous recommande de vous munir d’épuisette à long manche pour éviter un maximum de 
déconvenue. 
 
Petite histoire de la gravière.  
En été 2018, a été réalisé quelques aménagements pour faciliter les accès et augmenter le nombre 
de poste de pêche.  
Chaque année, nous améliorons et entretenons les berges de la gravière dans le but de faciliter la 
pratique de la pêche. 
 



Réglementation de la gravière, 
Deouis d’octobre 2019, la gravière va être en No-Kill hivernal du 1er octobre au 1Er mars, les pêcheurs 
auront obligation de relâcher les truites. 
 
La densité de poisson, 

Concernant la densité de truite arc en ciel, voici quelques éléments : 
- Depuis le 1er octobre et la mise en place du « No Kill » hivernal il sera déversé  

o 250 Kg de truite « portion » 25 cm à 35 cm, 
o 100 Kg de truite entre 500 gr et 1 Kg, 

- Avec le concours truite area big fish qui aura lieu le 17 et 18 octobre, il y aura 150 Kg de 
truites supplémentaires à minima, 

- Le vendredi 23 octobre il sera réalisé un déversement de 100 Kg de truite arc en ciel, 
 

Le plan d’eau fait 3.6 hectare 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Pour les conditions météorologiques, 
 Pour les conditions météo en direct, on vous invite à visionner le lien suivant https://www.vinon-
soaring.fr/fr/  Ce sont les webcams de l’aérodrome situées à 300 mètres à vol d’oiseau. Vous 
connaîtrez ainsi les conditions météo des derniers jours avant la compétition 
 
  

Les postes sont données à titre d’exemple 

https://www.vinon-soaring.fr/fr/
https://www.vinon-soaring.fr/fr/


 
Pour la logistique, 
Lieu de la compétition, Lien google maps https://maps.app.goo.gl/zEXHs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voici la carte Bathymétrique de la gravière qui a été réalisé mi-septembre par notre fédération 
départementale du 83 

 
 

Nord 

https://maps.app.goo.gl/zEXHs


 
Pour les hébergements, (appelez de notre part) 

 http://la_clape_vinonsurverdon.pagesperso-orange.fr  (à 2 min de la gravière) 
 http://labrunetiere.fr/ (à 10 min de la gravière)  
 http://www.olivierhotel.com/fr (à 2 min de la gravière) 
 http://www.latableronde-83.fr/ (à 6 min de la gravière) 
 https://www.logishotels.com/fr/hotel/logis-relais-des-gorges-2633?partid=661 (à 5 min de la 

gravière) 
 https://www.accorhotels.com/fr/hotel-7225-ibis-budget-manosque-cadarache/index.shtml 

(à 12 min de la gravière) 

Pour occuper ou distraire vos accompagnants, 
- Visite du magasin d’usine de l’Occitane à Manosque (10 Km) 
- Le marché provençal de Manosque qui a lieu les samedis dans le centre-ville de Manosque 

(15 Km) 
- Un baptême de l’air en planeur à l’aérodrome de Vinon sur Verdon (1 km) 
- Faire la tournée des domaines vinicole de Pierrevert (La Blaque, Régusse, Rousset, Domaine 

St Jean par exemple) 
- Acheter de la charcuterie de pays chez Albert Gradian au pont de Vinon sur Verdon 

 
Pour tout renseignement voici nos coordonnées 
aappmadubasverdon@hotmail.fr 
06.83.85.28.07 Ludovic LATON, le secrétaire de l’AAPPMA du Bas Verdon 

http://la_clape_vinonsurverdon.pagesperso-orange.fr/
http://labrunetiere.fr/
http://www.olivierhotel.com/fr
http://www.latableronde-83.fr/
https://www.logishotels.com/fr/hotel/logis-relais-des-gorges-2633?partid=661
https://www.accorhotels.com/fr/hotel-7225-ibis-budget-manosque-cadarache/index.shtml
mailto:aappmadubasverdon@hotmail.fr
flore
Machine à écrire
POUR VOUS INSCRIRE CLIQUEZ ICI.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSedHW6fFeaExX0y9MMFtsV0OEii01mfYHHEhKANW6-t0hOheA/viewform?usp=sf_link

